
La Société  
Royale Forestière  
De Belgique

au service de la forêt et des forestiers 

Adresses  
utiles

Société Royale  
Forestière de Belgique 	
Galerie du Centre, Bloc 2, 6e étage
1000 - Bruxelles			 
Tél. : +32 (0) 2 223 07 66 			 
Fax : +32 (0) 2 223 01 45 			 
info@srfb-kbbm.be 			 
www.srfb.be 	 			    

NTF 	
Tél. : +32 (0) 81 26 35 83
Fax : +32 (0) 81 26 35 84
www.ntf.be

Landelijk Vlaanderen
Tél. : +32 (0)2 217 27 40			 
Fax : +32 (0)2 217 27 43			 
www.landelijkvlaanderen.be

Département de la Nature et des forêts
dnf.dgrne@mrw.wallonie.be

Agentschap voor Natuur en Bos  
anb@vlaanderen.be

Institut Bruxellois pour la Gestion  
de l’Environnement
www.ibgebim.be

FNEF :Fédération Nationale  
des Experts  Forestiers	
fnef.be@wol.be

Les fédérations sectorielles		   
Portail officiel de la filière bois en Belgique  
(exploitants, entrepreneurs, scieurs, coopératives…)
www.woodnet.com

PEFC Belgium
Tél.: +32 (0) 2 223 44 21
Fax.: +32 (0) 2 223 42 75
info@pefc.be - www.pefc.be
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Forestière de Belgique

Les associations  
régionales de  
propriétaires ruraux
La SRFB travaille en collaboration avec 2 associations régionales 
de défense des droits des propriétaires de biens ruraux, tant forêts 
que terres agricoles. Leurs actions s’inscrivent dans les cadres 
politiques régionaux.

• �Pour la Région wallonne, NTF a été créée en 2006. Elle assure la 
défense des intérêts des propriétaires ruraux partout où ils doivent 
être défendus (Cabinets, administrations, Conseils supérieurs, 
…) Entre autres dossiers, citons le Code Forestier, Natura 2000, 
les terres agricoles et le bail à ferme, la PAC, la circulation en 
milieu rural, … Elle apporte également information et assistance 
à ses membres sur ces thèmes.

• �Pour la Région flamande, il s’agit de Landelijk Vlaanderen (LVl), 
créé en 2005 et chargé de la représentation des propriétaires 
privés ruraux flamands.



Les Services et missions  
de la SRFB

L’information aux membres
• �La SRFB publie une revue forestière : « Silva Belgica ». 
  �La revue,  qui paraît tous les deux mois, compte 64 pages de conseils 

techniques (du choix de l’essence à l’exploitation des bois), économiques 
(cahier des charges, estimation des lots, prix des bois, …), juridiques 
(Groupements forestiers, Code forestier, aménagement du terri-
toire, …). Elle reprend l’actualité régionale, nationale ou internatio-
nale en matière de forêt. « Silva Belgica » est également une revue 
d’échanges d’informations entre professionnels et passionnés : achat 
et vente de forêts, matériel forestier, pépinières, …

• �La SRFB est présente sur internet via le site www.srfb.be, son 
contenu reprend entre autres l’actualité forestière, un agenda d’activités 
ou encore un ensemble de documents utiles à une gestion de qualité.   

• �La librairie forestière contient plus de 80 titres et ouvrages, concernant 
tous les aspects de la sylviculture : technique, économique ou juridique.

• �La SRFB travaille à la mobilisation des petites propriétés fores­
tières et de leurs propriétaires afin d’améliorer la gestion et la 
commercialisation des bois.

La formation des membres
• �La SRFB œuvre à la formation continue de ses membres via l’organisation 

de plus de 20 journées de terrain par an. Les thématiques et sujets abor-
dés présentent les divers aspects de la gestion forestière  : sylviculture 
des différentes essences forestières, utilisation de la tronçonneuse ou de 
la débroussailleuse, estimation des bois sur pied, exercices d’éclaircies, 
élagage et taille de formation, réalisation d’un document simple de 
gestion, protection contre le gibier, visite de scieries, etc

• �La SRFB organise un voyage d’étude annuel à l’étranger, à la 
découverte de forêts et de sylvicultures nouvelles : Pays de Galles 
en 2010, Morvan en 2011, Autriche en 2012, …

L’assistance aux membres
La SRFB assure ses membres : 
• �en Responsabilité Civile forestière, vis-à-vis des tiers : chute d’un 

arbre ou d’une branche sur une voiture, une ligne électrique, un 
bâtiment ou du bétail, … La prime annuelle est de 0,80 €/ha, 
ce sont aujourd’hui 61.000 ha appartenant à 990 propriétaires 
qui sont assurés.

• �contre l’incendie forestier, via la Mutuelle d’Assurance AMIFOR. 
Tous les types de peuplements sont assurables, pour une prime 
annuelle de 2,42 €/ha. Aujourd’hui 43.000 ha, appartenant à 
790 propriétaires, sont assurés. 

La SRFB propose un accompagnement dans les démarches 
de certification forestière auprès du PEFC. Ce système de 
certification forestière -le plus répandu au monde avec plus de  
220 millions d’ha certifiés- représente en Wallonie la grande 
majorité de la forêt publique, et plus de 400 propriétaires fores
tiers privés qui rassemblent une superficie forestière de 30.000 ha.

�D’autre part le nombre d’entreprises de la filière bois qui ont fait 
certifier leur chaîne de contrôle par le PEFC est en croissance 
exponentielle. Elles sont au nombre de 260 en 2010. 

La promotion de la forêt
• �La SRFB va à la rencontre du grand public afin de lui faire con-

naître et aimer la forêt, à travers des journées portes ouvertes 
en forêt, la participation à des foires et expositions, la promotion 
de projets de reboisement, … Aujourd’hui, à travers son action 
« Forest Friends », elle entend multiplier ses contacts avec le 
grand public.

La Société Royale  
Forestière de Belgique
La Société Royale Forestière de Belgique (SRFB) est une asbl, créée 
en 1893. En tant que centre d’animation et de compétence, la SRFB 
est au service de la forêt et des forestiers.

Ses Missions

La Société Royale Forestière de Belgique a pour objet de faire con­
naître et de valoriser la forêt et les forestiers. Elle s’engage à 
promouvoir une sylviculture de qualité et forme ses membres aux 
applications concrètes de la science sylvicole. Son action couvre tous 
les aspects relevant de  la technique forestière et de sa vulgarisa-
tion. Dans cet ordre d’idées, la SRFB porte une attention particulière 
aux thèmes tels que le changement climatique, le rôle de la forêt 
au niveau des puits de carbone, l’émergence du bois-énergie, mais 
aussi les modifications des fonctions environnementales et sociétales 
demandées par la société.

La SRFB a également pour vocation d’être le lieu de rencontre entre 
les administrations forestières, les milieux académiques,  la 
filière bois et les propriétaires privés et publics afin de favoriser 
les échanges de points de vue, les synergies, les partenariats… 

Pour cela, elle rassemble parmi ses membres ou au sein de son Conseil 
d’Administration, des membres des administrations forestières (DNF, 
ANB, IBGE), des scientifiques, des professeurs, des étudiants, des 
propriétaires, des naturalistes, des acteurs de la sylviculture : pépin-
iéristes, gestionnaires, exploitants, experts, coopératives, etc.


